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Un jugement de la Cour criminelle de Salaz

Au debut de septembre 1770, des bourgeois de Gryon cons-
taterent la disparition de trois jeunes juments alpees sur le pätu-
rage du Montonnet; 2.

Pour decouvrir un indice, les proprietaries durent pousser
leurs recherches jusqu'au Stald proche de Gessenay. La, on leur
apprit « qu'elles y avaient ete conduites le lundi troisieme dit
(septembre) par deux hommes, Tun nomme Ulrich Stalder de

Melchnau et l'autre Jean-David Hochstetter de Diesbach »3. « Et
que meme des gens du lieu leur dirent (aux voleurs) que la brune
appartenait au sus-dit chätelain Jussier de Gryon. »4

« Apres, le dit Stalder avait poursuivi sa route du cöte de
Thoune avec iceux (les chevaux), et son camarade J. D. Hochstetter...

etait revenu riere les montagnes d'Ollon. »s

En possession de ces renseignements, le chätelain Jussier 6 se

presenta le 13 septembre pour plainte et rapport devant Jean-
Rodolphe Wagner, Gouverneur des quatre mandements d'Aigle 7.

Celui-ci alerta le chätelain d'Ollon dont la police arreta Hochstetter
et sa femme le 14 septembre au chalet du päturage de la Roche8.

1 Cette etude a ete redigee d'apres un dossier des Archives de l'Abbaye de
Saint-Maurice (A.A.St.M.) et les volumes B IX 730 et B IX 731 des « Deutsche
Kriminalprozeduren », vol. 81, p. 41-99, et vol. 83, p. 549-834, Archives d'Etat
bernoises (A.E.B.).

2 Montonnez ou Meutenez, päturage situe en bordure de la rive gauche de la
Gryonne, entre Gryon et Taveyanne.

3 A.A.St.M., Verbal de la cour d'examen du gouvernement d'Aigle.
4 A.A.St.M., Ibid. Cette remarque en dit long sur l'importance du trafic reunis-

sant ä cette epoque les vallees vaudoises, le Pays-d'Enhaut et le Simmenthai.

6 Selon certaines pieces du dossier, il doit s'agir de Pierre Jussier-Bocherens
(1731 - av. 1778) qui fut chätelain de 1763 ä 1766 ; il n'etait done plus en fonetions
lors du vol. En 1745, P. Jussier-Bocherens se fit construire un chalet (actuellement
propriete de Mme Guex-Ruchet), sur lequel sont graves ses initiales et Celles de sa
femme, P.J. M.B. La famille Jussier a donne plusieurs chätelains et justiciers ä

Gryon aux XVIIe et XVIIIe s.; eile s'eteignit en 1893 par le deces de Mme Marianne-
Judith Anex-Jussier, arriere-petite-fille du dit chätelain.

v Jean-Rodolphe Wagner (1719-1784); fils de Vincent Wagner (1680-1744), bailli
d'Oron en 1734. II fut major de la region de l'Emmenthal de 1757 ä 1765, membre
du Grand Conseil ä partir de 1764, gouverneur d'Aigle de 1769 ä 1775 et bailli
d'Aarberg en 1781. On peut se demander pourquoi l'ex-chätelain Jussier est alle ä

Aigle plutöt que devant l'Abbe de Saint-Maurice, son seigneur de juridiction (A.E.B.).
8 Päturage sur les pentes sud-ouest de la Chaux ronde de Bretaye ; en 1770,

propriete de LL. EE. (A.A.St.M., Verbal).

en

5 Ibidem.
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Hochstetter fut conduit au chateau d'Aigle. Comptant se

saisir de Stalder ä son retour, on laissa au chalet de la Roche «le
Sergent Pierre Croset, assez fort et courageux » 1 qui l'attendit
quatre jours, mais Stalder ne reparut point. Le releve des frais

provoques par ces differentes mesures2, etabli par le notaire
A. Greyloz, est d'une lecture fort divertissante : rien n'a ete
oublie et chacun a compte son temps ; « A Messieurs de la Justice
d'Ollon pour avoir agi en cette rencontre : 12 Fl. »3

En outre, le Gouverneur Wagner depecha son patrouilleur
Goulgoltz ä la poursuite du voleur. Goulgoltz revint le 20 sep-
tembre. II avait pu suivre la trace de Stalder jusqu'ä Berthoud, la

il avait perdu la piste. « Cependant, presque partout on le lui a

depeint pour un signale voleur de chevaux..., qui, lorsqu'il
disait aller coucher dans un tel lieu, il allait au contraire dans un
autre... » +

Interroge le 18 septembre, Jean-David Hochstetter, habitant
Saint-Triphon, äge d'environ trente et un ans, marie, laboureur
de terre, donnait les renseignements suivants : Le 31 aoüt, apres
avoir travaille tout Fete ensemble ä creuser des fosses sur la mon-
tagne de la Roche, Hochstetter et Stalder etaient descendus ä

Aigle chercher leur salaire. De lä, Stalder partit sur Moudon.
Dans la nuit du Ier au 2 septembre, Hochstetter partit pour le

Chätelet, par le col de la Croix, ou il devait remettre de l'argent
ä son beau-frere. A Huemoz, il retrouva Stalder qui montait
chercher ä Taveyanne trois chevaux que le juge Veillon de Bex
le chargeait de conduire ä Berne. Les deux hommes passerent
ensemble la journee du 2 septembre au chalet de la Roche et se

quitterent au soir. A son retour du Chätelet, le 3 septembre au
soir, Hochstetter rencontra Stalder ä Foetersee; Stalder lui
demanda de l'accompagner et Hochstetter suivit Stalder jus-
qu'au Staid, puis il revint sur le päturage de la Roche oü il fut
arrete. Hochstetter certifia qu'il n'avait jamais soupgonne que ces
chevaux etaient voles.

Comme on le verra, il ne subsistera pas grand-chose de la
premiere deposition de Hochstetter ä la fin de l'enquete.

Apres avoir entendu Hochstetter, «le tribunal, considerant
que le vol s'est commis riere la juridiction de Gryon, depen-

1 A.A.St.M., Liste de la Justice d'Ollon. — 2 Ibidem. — 3 Ibidem.
4 A.A.St.M., Verbal de la cour d'Aigle.
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dant du Reverend Seigneur Abbe de St-Maurice, n'a consequem-
ment pas crü devoir aller plus loin avant dans la poursuite de

cette procedure mais a trouve que le present verbal... devra etre

envoye ä LLEE de Berne afin de recevoir sur le tout leurs ordres
ulterieurs » '.

Et le 18 octobre, le Lieutenant et le Conseil de la ville de

Berne avisaient le Gouverneur d'Aigle de l'arrestation de Stalder
ä Zofingue et de son prochain transfert ä Aigle.

** *

Les plus anciens documents retrouves concernant Gryon
declarent cette terre dependante de l'Abbaye de Saint-Maurice.
Lors de la conquete des quatre mandements, au moment des

guerres de Bourgogne, les Bernois s'emparerent des biens de

l'Abbaye, mais peu apres, « par une suite naturelle de leur equite »,

ils retrocederent ä l'Abbaye toutes ses juridictions. En 1512, ils
signerent un accord par lequel ils abandonnaient ä l'abbe «la
juridiction avec le mere Empire riere Gryon et droit de dernier
supplice, se reservant le haut domaine, le pouvoir de faire grace
aux criminels conjointement avec l'abbe, le droit d'imposer des

subsides militaires ä ceux de Gryon et de les conduire ä la guerre,
les appels immediats devant Elles des sentences de Gryon » 2.

L'abbe avait droit de juridiction omnimode, haute, basse et

moyenne. Une justice inferieure siegeait ä Gryon ; eile etait com-
petente pour les affaires de police, bamps, amendes, arrestations,
informations, causes civiles en premiere instance. Un tribunal
superieur siegeait ä la maison forte de Salaz. Le seigneur abbe ou
le chätelain presidait. Cette cour s'occupait des causes criminelles
et de toutes celles qui depassaient les competences de la cour de

Gryon, elle etait egalement tribunal de recours pour les arrets
prononces par la cour de Gryon.

En 1770, la cour de Salaz etait presidee par le chätelain Ferdinand

Genet, de Bex 3; il etait assiste de quatre assesseurs dont
le justicier et notaire Molles de Bex; le secretaire etait le notaire

1 A.A.St.M., ibidem. — 2 Ibidem.
3 Ferdinand-Pierre-Francois Genet, chätelain de Bex (7 janvier 1715 -

24 aoüt 1789).
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Veillon de Bex et Pierre Turel des Fontaines riere Ollon fonction-
nait comme officier ä verge.

Par Facte de 1671, l'abbe ceda ä LL. EE. «tous ses droits
qu'il possede ä Oron en echange des droits du gouvernement
bernois sur Gryon et Lavey, et de l'affranchissement des hom-
mages ä pied et ä cheval de la garnison de Salaz, des voyages des
abbes ä Berne pour preter le serment de fidelite ». A partir de
cette date, cette ceremonie eut lieu devant le Gouverneur d'Aigle,
qui mettait l'abbe en possession, au nom de LL. EE., de la juri-
diction de Gryon, de la maison de Salaz et de leurs dependances.
Le chätelain de Gryon, lors de la meme ceremonie, pretait
serment ä l'abbe tout en reservant les droits de ses combourgeois,
que l'abbe promettait d'observer.

Le droit pour les abbes d'avoir un tribunal ä Salaz fut con-
firme par Berne en 1723. Cependant, malgre cette succession
d'actes, il arrivait que des malentendus se produisissent encore ;
ainsi, en 1770, lors de l'affaire Stalder, l'abbe 1 dut rappeler au
Gouverneur d'Aigle cette decision du 6 fevrier 1723 qui accordait
ä l'abbe le droit de designer les officiers et justiciers de sa juri-
diction.

** *
Le 24 octobre, Stalder, « enchaine de la main gauche ä la

jambe droite » et accompagne d'une garde de six hommes, fut
remis ä l'huissier de Salaz. Le meme jour, on remit egalement ä

la cour de Salaz la traduction 2 d'une lettre de LL. EE. adressee
le 18 octobre au Gouverneur d'Aigle et enumerant quelques
directives ä transmettre ä la cour de Salaz ; remettre Stalder « au
Seigneur de Juridiction de Gryon en lui ordonnant qu'il fasse

incarcerer le dit Stalder et le fasse examiner par sa cour de justice

et qu'apres avoir rendu sa sentence, elle nous l'envoie
accompagnee de la procedure entiere afin que nous puissions en
ordonner plus outre. Quant aux frais faits ä ce sujet, vous les
ferez payer ä notre Grand Sautier suivant la liste qui vous en est
donnee et vous en ferez rembourser par le Seigneur de
Juridiction. »3

1 Georges-Jean Schiner, d'Ernen, baptise en 1714, elu abbe le 23 mai 1764,
mort le 13 octobre 1794.

2 Tous les textes allemands furent traduits en franfais par L. Aviolat, traduc-
teur du chateau d'Aigle.

3 A.A.St.M.



— 13 —

Du 35 octobre ä la fin de novembre, il y eut six interroga-
toires Le 21 novembre, la cour de Salaz envoie la procedure ä

Berne et demande des renseignements sur les raisons de l'empri-
sonnement de Stalder ä Soleure en 1763 et de son bannissement
des terres bernoises en 1761. Ces renseignements etant arrives le

5 janvier 1771, le tribunal siege ä trois reprises durant le mois et

prononce sa sentence le 31 janvier. Apres avoir pris connaissance
de la procedure et de la sentence, Berne renvoie le dossier ä Salaz

en ordonnant une reprise de l'enquete et l'emploi de la torture
pour obtenir des aveux de Stalder. Ce dernier est soumis sans
resultat ä la question les 19 et 33 mars ; le 13 avril 1771, Berne
pronongait la sentence definitive.

Disons d'emblee combien on est frappe, en lisant ces proces-
verbaux et les differentes pieces de la procedure, par les qualites
de finesse et de conscience des magistrats de la cour de Salas.

Interroge le 35 octobre 1770, Jean-Ulrich Stalder donnait
une version des evenements sensiblement differente de celle de

Hochstetter. II depose que, quelques jours avant le dimanche
3 septembre, il alia de la Roche ä la foire de Zweisimmen oü il a

achete, sans les voir, trois chevaux ä Pierre Luginbuhl, d'Aeschy,
pour le prix de dix-neuf louis d'or. Ces chevaux etaient en pätu-
rage sur une montagne situee ä trois heures de la Roche ; c'est
la qu'ils lui furent livres, le dimanche 3 septembre ä six heures
du soir, par Luginbuhl lui-meme. Hochstetter n'a pas assiste ä la
livraison des chevaux, il a rejoint Stalder plus tard et l'a accom-
pagne jusqu'au Staid. De lä, Stalder a continue seul sur Thoune
par le Simmenthal, puis par Berthoud il a atteint Buoblicken pres
de Zofingue, oü il fit marche avec le cabaretier Fittschmitt.

Le 36 octobre, Hochstetter fut amene d'Aigle ä Salaz. Son
transfert provoqua un incident entre les deux cours : le Gouverneur

Wagner, dans une lettre du 36 octobre 2, fait remarquer au
chätelain Genet « que c'est avec une extreme surprise... et contre
toute regie que Ton reclame et fasse chercher un prisonnier sans
en meme temps en acquitter les frais... ce qui aurait pu nous
engager ä le refuser ». Le Gouverneur Wagner aimait faire sentir
le poids de son autorite.

1 Le deroulement de l'instruction est retrace d'apres les proces-verbaux des
Archives d'Etat bernoises.

* A.A.St.M.
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Hochstetter fut interroge le 29 octobre. Sa nouvelle deposition
s'ecartait dejä passablement de celle du 18 septembre. Le
dimanche 2 septembre, Stalder a demande ä Hochstetter, qui
devait aller ä Gessenay chez son beau-frere, de l'accompagner
pour lui aider ä conduire ä Berne des chevaux appartenant ä

M. Veillon de Bex. Hochstetter s'est rendu avec Stalder sur le

päturage du Meutenex, ou Stalder a pris trois chevaux qu'il a

brides avec des brides prises dans un « bouaton », il y a egalement
pris une seile. II n'y avait personne sur le päturage pour lui
remettre les chevaux. lis sont partis immediatement par le col
de la Croix et le Pillon, et Hochstetter a accompagne Stalder
jusqu'au Staid. Somme de s'expliquer sur les variations de ses

depositions, Hochstetter demanda pardon d'avoir menti ä Aigle
oü on l'avait epouvante. II maintint pourtant avoir ignore que
ces chevaux etaient voles.

Utilisant adroitement les contradictions et les invraisem-
blances des depositions des deux complices, les juges de Salaz

vont tenter de decouvrir la realite. Us se rendront rapidement
compte que Hochstetter est l'element faible de l'association et
c'est par lui qu'ils arriveront ä la verite. Stalder, lui, malgre les

depositions des temoins et de son complice maintiendra ä peu
pres integralement sa premiere relation. Cependant, ce ne sera
qu'au cours de la seance du 11 janvier 1771 que les juges enten-
dront de la bouche de Hochstetter, un Hochstetter effondre et

larmoyant, le recit veridique de l'expedition.
C'est dejä en juin 1770 que Stalder a propose ä Hochstetter

de voler les chevaux qui päturaient sur l'autre versant de la
vallee. Le 19 aoüt, Stalder et Hochstetter se rendirent jusqu'au
Pillon pour reconnaitre les chemins. Dans la nuit du 1" au 2
septembre, Stalder vola une bride et une croupiere ä l'abbaye de

Roche et une seile ä l'auberge de la Croix-Blanche ä Aigle, deux
etablissements ou il avait travaille. Et le soir du 2 septembre, les
deux complices s'emparaient des chevaux et passaient les cols.

S'estimant suffisamment renseignee, la cour prononga son
jugement le 31 janvier. Le lieutenant assesseur Veillon revetit
les fonctions de procureur fiscal, l'assesseur Molles fut charge de

la defense de Hochstetter et le docteur en droit et assesseur
Veillon de celle de Stalder. « A ete juge que le dit Stalder malgre
sa negative, est atteint et convaincu d'etre coupable du vol des
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trois juments avec son complice Hochstetter... Considere en
outre que le dit Stalder ne peut etre envisage que comme un
relaps dangereux, tombe dans plusieurs fautes et notamment le
bannissement prononce contre lui le 29 mai 1761... A ete con-
damne ä etre remis entre les mains de l'executeur de la haute
Justice et conduit sur la Place Pattibulaire de la dite juridiction
pour y etre pendu et etrangle jusqu'a ce que mort s'ensuive. Son

corps restera ä la potence jusqu'a definition pour l'exemple, ses
biens adjuges au fisc, le tout en reservant la grace de LL. EE. nos
Souverains Seigneurs... Hochstetter devra suivre le dit Stalder
jusqu'au lieu du supplice pour etre present ä son execution,
ensuite etre fouette sur la place du gibet par l'executeur et subira
des lä dix ans de bannissement hors des terres du canton, ses
biens adjuges au fisc, reserve le bon plaisir et grace de LL. EE. » 1

Le Ier fevrier, la procedure et la sentence sont envoyees ä

Berne. Tout le dossier revient le 2 mars, accompagne de nouvelles
directives. « Puisque, malgre les soup?ons qui pesent sur lui et
les accusations de Hochstetter, Stalder persiste ä nier, il sera ä

nouveau interroge meme avec menace de torture, et au cas ou il
n'avouera pas, de non seulement le presenter au bourreau et ä

la torture, mais aussi de l'appliquer et l'attacher ensuite sur
icelle pour y etre effectivement torture et souleve en lui attachant
le poids de 25 livres. Et au cas qu'il ne peut etre amene ä aucun
aveu par ce premier degre de torture, notre volonte est que, dans
ce cas, apres l'espace de trois fois 24 heures des la derniere
torture et non avant, le dit Stalder, soit derechef souleve en lui
attachant le poids de 50 livres... Le resultat circonstancie du tout et
les reponses, soit qu'il avoue le delit ou non, devront nous etre

envoyes pour recevoir nos ordres ulterieurs. » 2

Stalder sera torture le 19 et le 22 mars par le bourreau de

Moudon. II sera leve sans poids, puis avec le poids de 25 livres
et trois fois 24 heures plus tard — Berne craignait les exces de
Zele des juges — avec le poids de 50 livres. Mais la cour n'obtint
aucun aveu.

Constatant l'inutilite de ses efforts, le tribunal de Salaz faisait
rapport ä Berne le 3 avril et quelque dix jours plus tard recevait
la sentence definitive datee du 13 avril: « Quoique... le detenu

1 A.E.B. — 2 A.A.St.M.
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Jean-Ulrich Stalder, de Melchnau, n'ait pas voulu avouer etre
l'auteur du vol fait le 2 septembre passe sur les communs de

Gryon... il se prouve cependant par la procedure d'une maniere
incontestable : 1) que malgre le bannissement auquel il a ete
condamne en 1761 pour tout le temps de sa vie, sous peine de

rigoureux chätiment, il est cependant rentre sur nos terres ;

2) qu'il n'a pu presenter le vendeur inconnu de chevaux, lequel
11 a indique. Et qu'enfin il a vole l'attirail vendu avec les chevaux,
savoir la bride, seile et croupiere... Dans cet etat de choses, nous
trouvons de süffisantes raisons... pour condamner le dit Stalder
au Schallenverk 1 de cette ville pour tout le temps de sa vie,
d'ordonner que le collier lui soit mis et qu'il soit enchaine au
char pour lä y travailler 2, et que tout acces pour obtenir grace ou
abreviation du terme lui est pour toujours refuse et interdit.
Quant aux frais, il devra supporter tous ceux qui se sont faits ä

son occasion s'il en a le moyen. »

« Touchant Hochstetter, qui avoue avoir ete complice du
vol... nous voulons bien par commiseration nous contenter du
long emprisonnement qu'il a souffert... et le liberer ainsi par
grace de toute ulterieure peine le laissant cependant charge de

tous les frais... »

L'assesseur Molles de Bex, qui parait avoir ete un magistrat
actif et capable, joua un role particulierement important dans
l'instruction de cette affaire L Au cours de la seance du 9 novem-
bre, la cour decida de l'envoyer, « choisi pour la facilite des deux
langues fran^aise et allemande qu'il possede » aupres du bailli
de Wimmis ahn de s'assurer de l'existence du nomme P. Lugin-
buhl, d'Aeschy, de qui Stalder pretendait tenir les chevaux. Le
12 novembre, l'assesseur est ä Wimmis oü il entend, en presence
du bailli Samuel Ulrich, la deposition de Jean Uttschy, cabaretier
ä Erlenbach, chez qui Stalder et ses trois chevaux ont passe la

1 Le Schallenhaus ou Schallenwerk, bäti au commencement du XVIIe s.,
rebäti en 1715 et demoli en 1856, etait situe tout pres de l'endroit oil se trouve
aujourd'hui la gare ; l'emplacement du Schallenhaus est pris aujourd'hui par un
des bätiments de la poste et la « caserne de cavalerie », Bollwerk 8a et 10. (A.E.B.)

2 Les detenus enchalnes au char etaient occupes ä des transports de marchan-
dises, specialement au service de la voirie. (A.E.B.)

3 Pierre-Gedeon Molles, notaire, justicier, secretaire du Conseil communal de
Bex, assesseur du Tribunal criminel de Sallaz; mort en 1782.

4 A.A.St.M., Lettre du president Genet au bailli de Wimmis.
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nuit du 3 au 4 septembre J. Le meme jour, malgre une grosse
chute de neige, Molles se rend ä Aeschy, dans le bailliage de

Frutigen, dont le chätelain lui atteste qu'aucun P. Luginbuhl
n'est connu ä Aeschy 2. Sur le chemin du retour, le 14 novembre,
il entend, par-devant notaire, Jean Aggender, cabaretier ä

Zweisimmen, et sa femme, puis Jean-Franpois Weber, marechal,
et Isaac Haldy, cabaretier au Stald 3. Tous ces temoignages eta-
blissent le passage de Stalder, accompagne par Hochstetter jus-
qu'ä Stald, et de ses trois chevaux. Ce qui varie, ce sont les dires
de Stalder, qui dans chaque village donne d'autres explications
sur la provenance de ses betes et le but de son voyage. A son
retour, l'assesseur Molles peut ecrire, en toute sincerite, dans son
compte de debourses 4 ; « Pour sept jours de voyage que j'ose
assurer dans un temps extreme pour la diligence que j'ai cru
devoir faire... je demande 3 ecus blancs par jour pour ma journee,
entretien et celui de mon cheval. »

C'est aussi l'assesseur Molles qui etablira que Hochstetter et
Stalder avaient premedite leur vol. Ayant appris que des ouvriers
salpetriers travaillant en Aiguenoire (Ormont-Dessus) avaient vu
passer le 19 aoüt, allant et revenant, deux hommes dont le signale-
ment correspondait ä celui des deux complices, l'assesseur les

convoqua ä Salaz, ou ils reconnurent Stalder et Hochstetter.
Stalder se refusa ä tout aveu, mais Hochstetter avoua qu'ils
etaient alles reconnaitre les chemins.

Durant cet hiver 1770-1771, toute une succession de temoins
furent convoques ä Salaz. A part J.-F. Weber, de Staid, et Peter
Allen, du Ground (Gessenay), on y vit arriver P. Ruffenach
d'Aigle, un compagnon de travail de Hochstetter; le justicier
Pousaz, de Saint-Triphon, dont la declaration innocenta la
femme de Hochstetter ; Aerni, fermier de l'abbaye de Roche ä

qui Stalder avait vole une bride et une croupiere ; Josi, cabaretier

ä la Croix-Blanche d'Aigle, ä qui Stalder avait derobe une
seile ; et, pour finir, quatre communiers de Gryon, dont Pierre
Jussier, fils du chätelain Pierre Jussier.

Ces temoins, sauf ceux habitant Aigle et les Ormonts, rece-
vaient une convocation redigee par le secretaire Veillon de la

cour de Salaz et scellee du sceau du president Genet. Cette piece
leur etait transmise par le chätelain de leur domicile, qui la leur

1 A.A.St.M* — 2 Ibidem, — 3 Ibidem, — 4 Ibidem,

2
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faisait notifier par l'un de ses officiers. Par contre, le secretaire
du Gouverneur d'Aigle envoyait les convocations adressees aux
temoins habitant Aigle ou les Ormonts. Ces requisitions etaient
habituellement envoyees huit jours ä l'avance ; elles se terminent
en general par la formule : « le tout moyennant vos journees
et salaires. C'est ce qui vous sera notifie sous les requisitions du
Seigneur Juge de votre domicile, que l'on implore avec offre de

reciproque en pareil cas. » 1

Citons en passant deux autres personnages qui vinrent ä Salaz.
Au mois de janvier, Stalder re?ut la visite du pasteur allemand
d'Aigle et, en fevrier, il fut examine par le medecin Chirurgien
Ricou 2 ; les archives de l'Abbaye possedent, datee du 3 mars,
une «partie» de M. Ricou, qui «a administre ä Stalder les
remedes et les soins que sa maladie exigeait ». Malgre ce traite-
ment, le 15 mars, Stalder se plaint encore de souffrir des reins et
de l'estomac, et de ne pouvoir se coucher sur le cote 3.

Un point que toute la clairvoyance des juges de Salaz ne put
elucider : une femme, Marie Riembach, femme de Hochstetter,
ou Madeleine Roche, d'Oberwille, a-t-elle participe au vol? Selon
le rapport du chätelain d'Ollon*, Marie Riembach fut arretee avec
son mari au chalet de la Roche le 14 septembre. D'apres le temoi-
gnage du chätelain Pousas, de Saint-Triphon, du 6 decembre s,

eile n'aurait pas quitte son domicile le 2 septembre et les jours
suivants, ses voisins l'ont vue « avec un habit noir et un tablier
d'indienne ». II semblerait done qu'elle a rejoint son mari ä la
Roche apres le vol. Cependant, quand l'officier Perret, d'Aigle, se

presente ä son domicile le 15 decembre, pour lui notifier une citation

de la cour de Salaz, il trouve la maison fermee ; les voisins
declarent qu'elle s'est rendue en « Valleze » avec le reste de son
butin. Qu'est-elle devenue Rien ne permet de l'etablir; malgre
les recherches ordonnees par le chätelain Genet et un signalement
caracteristique : « est enceinte et prise beaueoup de tabac »6,
Marie Riembach restera introuvable.

Pourtant il y avait une femme sur le päturage du Meutenex le
2 septembre au soir. Lors de son interrogatoire du 8 janvier,

1 A.A.St.M.
2 Bernard-Jean-Franfois Ricou (1730-1798), medecin, Chirurgien et apothi-

caire ä Bex.
3 A.E.B. — 4 A.A.St.M. — 5 Ibidem. — 6 Ibidem.
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Hochstetter declare qu'il s'agissait de Madeleine Roche, d'Ober-
wille, « un tablier d'indienne et habillee ä 1'allemande » prece-
demment en service ä Aigle. II l'avait dejä vue durant 1'ete sur
les communs de Gryon « avec deux hommes qui la faisaient crier ».

Elle etait partie en direction du col de la Croix. Et Selon le rapport
d'un homme des Ormonts — declaration de l'assesseur Veillon 1

— Jeanne-Marie Berruex a heberge dans la nuit du 2 au 3 sep-
tembre « en son chalet de la Chadeze riere le Plan des Isles », une
femme qui a dit venir de Bex et qui s'est ensuite dirigee sur le
Pillon. Y a-t-il un rapport entre le passage de cette femme et
celui des deux voleurs, est-ce une coincidence? On ne peut le
dire. Stalder pas plus qu'Hochstetter n'admettra la participation
d'une femme ä leur expedition,

Fittschmitt, cabaretier ä Buoblicken, est un personnage de
second plan, mais qui ne manque pas de saveur. Le 8 septembre,
il a achete ä Stalder les trois juments volees pour 20 louis d'or
neuf. En realite, Stalder ne toucha jamais cette somme et aucune
piece ne nous permet de preciser les conditions reelles du marche.
II semble qu'en echange des trois juments, Stalder re^ut un
etalon et la promesse d'une certaine somme d'argent, qui ne lui
fut jamais entierement versee 2. Une lettre de Stalder ä

Fittschmitt 3 etablit en tout cas que, ä la suite de ce marche, les
relations entre les deux maquignons n'etaient pas des plus cordiales :

« Je vous salue et vous ecris pour vous dire que je n'aurais pas
cru que vous fussiez des gens aussi fourbes. Je voudrais bien que
vous eussiez garde votre mauvaise rosse...» Mais c'est apres
l'arrestation de Stalder que Fittschmitt revele toute sa malice. II
comprend tres vite que la situation risque de devenir inconfor-
table pour lui; aussi se presente-t-il lui-meme devant l'intendant
de Zofingue ä qui il declare « que comme il connaissait cet Ulrich
Stalder pour un mauvais drole, il s'etait fait de la peine de nego-
cier avec lui, mais qu'il avait reflechi qu'il valait mieux, si ces
chevaux etaient voles ou confies, qu'ils restassent dans le pays... » 4

1 A.E.B.
2 A.A.St.M., Lettre du chätelain de Wollenschvill ä l'intendant et bailli de

Zofingue, du 14 octobre.
3 A.A.St.M.
4 A.A.St.M., Lettre de l'intendant de Zofingue au Grand Sautier, 17 octobre

1770.
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Ainsi, grace ä ce bon Fittschmitt, les voles pourront retrouver
leurs chevaux... Mais comme il n'a pas perdu tout ä fait l'espoir
de realiser une bonne affaire, il se häte de faire la proposition
suivante : « de garder les chevaux pour 20 louis d'or neuf... ou
bien de se nantir au premier ordre des chevaux » (il en avait dejä
revendu deux « et de les mener ou il lui sera indique » L C'est
cette deuxieme proposition qui fut retenue : les bourgeois de

Gryon vinrent rechercher leurs chevaux ä Zofingue2. Ainsi
Stalder, tout roublard qu'il etait, avait rencontre plus malin que
lui, et il semble bien que le vol a risque de rapporter davantage
au cabaretier de Buoblicken qu'aux deux voleurs.

Terminons par un portrait des deux voleurs.
Jean-David Hochstetter, trente-deux ans environ, laboureur

de terre, de la paroisse de Diesbach, marie, domicilii ä Saint-
Triphon. Qui est-ce Un pauvre journalier, besogneux, plus
chapardeur que voleur, et que ce gredin de Stalder a entraine
dans une entreprise qui depasse de loin sa mesure. Devant le
Gouverneur d'Aigle, il fait une premiere deposition qui, si men-
songere füt-elle, peut paraitre veridique. Mais ä sa premiere com-
parution devant les juges de Salaz, il se contredit, demande pardon

et reconnait qu'il a menti. Et des lors, selon une curieuse tac-
tique, ä chaque interrogatoire, il alterne les nouveaux aveux avec
les nouveaux mensonges et les demandes de pardon, plus par
peur et manque de memoire que par duplicite. Le 17 novembre 3,

il avoue le vol des chevaux, mais nie la premeditation ; le 11 jan-
vier 1771, apres la deposition des ouvriers salpetriers, il s'effondre
ä nouveau, «implore la misericorde de Dieu et la clemence de

son Souverain... attestant que sans Stalder il ne se serait jamais
mis en idee de faire ce vol... II a tremble dans son corps, voulant
laisser les chevaux repartir en passant la Croix dejä. » Des lors,
ä chaque confrontation, Hochstetter adjure Stalder d'avouer:
« Ecoute, Jean-Ulrich, nous sommes ici en la presence de Dieu et
devant l'honorable justice, il n'est plus question de reculer et
cacher la verite, pour moi, je l'ai dite, veux-tu qu'en suivant tes
conseils je me donne au Diable »4 Etait-il sincere Le 22 mars,
avant que Stalder soit souleve avec le poids de 50 livres aux pieds,

1 A.A.St.M.
2 A.A.St.M., Lettre du bailli de Zofingue au juge Veillon, du 5 fevrier 1771.
3 A.E.B. — 4 A.E.B.
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Hochstetter demanda la permission de dire la priere, « ce que
ayant ete accorde, Hochstetter ä genoux a prononce la priere en
langue allemande... » 1 Et la scene ne dut pas manquer de grandeur,

avec les juges, le terrible Stalder sur la sellette et ce fruste
laboureur de terre agenouille sur le sol du cachot.

Dans sa grande sagesse, la severe justice bernoise a cru ä la
sincerite de son repentir ; eile a certainement eu raison.

Jean-Ulrich Stalder, de Melchnau, divorce, remarie, age
d'environ trente-cinq ans, « de la taille d'environ six pieds, les

epaules rondes, le visage un peu long, assez haut en couleurs, de

grands sourcils noirs, de petits cheveux courts et rabattus de

meme couleur, ayant une cicatrice sur l'interieur du poignet...
ayant sur le corps un habit de milaine couleur melangee tirant
sur le blanc de meme que ses culottes, avec un gilet d'etoffe rouge,
des bas gris-bleu de fi.1 ä ses jambes, sans guetres et un petit cha-

peau sans bord » 2, II a travaille ä Soleure, Neuchätel, Demoret,
Payerne, Aigle, Geneve, Vevey, Montbeliard, Belfort, Roche,
vagabondant d'un bout ä l'autre du Plateau. II s'est evade des

prisons de Soleure, oü il avait ete incarcere pour vol de chevaux ;

il a ete banni des terres bernoises en 1761 pour s'etre remarie ä

l'etranger apres son divorce « contre les teneurs des lois souve-
raines ». Ouvrier laboureur, maquignon, marchand de grains,
charretier, il a ete aussi garde-suisse durant quarante-cinq mois
dans la compagnie Sourber, ä Paris, sous le nom de Schaefer.

Et surtout voleur de chevaux, car c'est bien la sa specialite ;

son passage dans un bailliage coincide presque toujours avec la

disparition d'une ou plusieurs betes, et les chevaux qu'il conduit
d'une foire ä l'autre — des troupeaux de cinq ä dix betes, parfois
— ressemblent etonnamment ä des betes disparues. Durant
l'instruction de son proces, la cour de Salas ne recevra pas moins
de cinq lettres des bailliages allemands, demandant que Stalder
soit interroge au sujet de chevaux disparus.

Et menteur... II y a un interrogatoire par la Commission
criminelle de Soleure 3, qui est un veritable morceau de virtuo-
site. II aurait vraiment fallu posseder une subtilite d'extra-

1 A.E.B.
2 A.A.St.M., Verbal de la cour d'Aigle.
3 A.A.St.M.
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lucide pour suivre la succession de ventes, d'achats et d'echanges
de chevaux, de vaches et de bceufs que Stalder enumere ä ses

juges. Curieuse piece oü, au fil des reponses, se dessine comme
en filigrane le portrait de Stalder, maquignon marron ecumeur
de foire.

Mais tant va la cruche ä 1'eau...
A Salaz, la partie est decisive : il est en rupture de ban. Stalder

s'en rend bien compte et adopte la seule tactique qui peut lui
permettre de sauver sa peau : il nie, contre tous les temoignages
et contre toute evidence. Au debut, il utilise le meme procede
qu'ä Soleure, submergeant ses juges sous des flots d'explications,
reconnaissant parfois une erreur qu'il explique par la fatigue ou
la distraction. II admet avoir dit des mensonges ä certains qui lui
posaient des questions le long des chemins — qu'il venait de Bex,
que ces chevaux etaient au juge Veillon — mais c'etait pour
repondre n'importe quoi ä des gens qui se melaient de ce qui ne
les regardait pas ; «il a parle pour passer le temps ». Ou bien il
deroute ses juges par des reponses faussement naives : on lui
prouve qu'il n'a pas pu faire le trajet la Roche-Zweisimmen et
retour en vingt-quatre heures, il repond « qu'il remercie qu'on
lui explique les choses, mais que s'il etait libre et en bonne sante,
il leur montrerait bien que ce temps est süffisant ». Quand on
lui parle de son evasion de Soleure, il repond qu'il ne s'est pas
echappe, mais que « l'officier lui a ouvert la porte, alors il est sorti
dans la campagne ». Parfois, il se pose en victime, tous ses mal-
heurs viennent de ce que ce Luginbuhl lui a donne un faux nom.

Mais ä mesure que les interrogatoires se succedent, la partie
devient plus dure. Les aveux de Hochstetter et les depositions
des temoins rendent sa situation intenable, mais il ne faiblit pas.
II a des acces de rage contre Hochstetter, « un menteur ä qui le
tribunal fait dire ce qu'il veut, et qui ne peut se souvenir de rien
car, le 2 septembre, il a ete tout le jour ivre d'eau-de-vie de

cerises ; quant ä sa priere, eile est bien bonne et il devrait bien
en profiter lui-meme-» *. II n'est plus qu'un homme qui defend
sa tete en niant l'evidence, et il le dit: «Inutile de le presser ä

avouer qu'autre que ce qu'il a fait, qu'il etait decide ä souffrir
tous les tourments, meme la mort ä l'instant, sans qu'on lui fasse

1 A.E.B.
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changer de langage. » 1 Torture, il declare « que quand on lui
arracherait les bras du corps, il ne dirait auctre chose, si ce n'est
qu'il a achete et paye ses chevaux » 2. II sait qu'il doit tenir le >

dernier quart d'heure et il tiendra. II y a pourtant dans le proces-
verbal une replique qui en dit long sur l'atrocite des moments
qu'il a du passer : apres l'avoir souleve avec le poids de 50 livres,
on lui demande pourquoi il n'a pas repondu ä toutes les questions

qu'on lui a posees ; il replique « qu'il a repondu ä toutes les

questions qu'il a entendues... »3 II y a evidemment des moments
ou l'inattention est excusable.

Son farouche entetement lui sauva la vie. « N'avouez jamais »

il connaissait dejä le principe. C'etait un «dur».
Le 17 avril 1771, conduit par l'officier Turel et deux grenadiers,

Stalder quittait Salaz. Par Vevey, Mezieres, Payerne,
Morat — que la Broye devait etre jolie en ce temps de printemps
— il gagne Berne. Encore une fois, les cabaretiers auront vu
passer « un grand homme d'une physionomie longue et maigre,
ayant un habit demi-blanc avec un gilet rouge ». Mais c'etait sa

derniere randonnee, pour lui l'aventure est finie. Le 20, les

portes du Schallenhaus se refermaient sur lui. II y mourut le

2 fevrier 1787; de quoi? d'ennui peut-etre.
Et le 24 avril, Turel remettait son « debourse » ä la cour de

Salaz : « Pour conduire Stalder aux Sonnettes : 139 fr. 9 sols. » 4

M. Bonzon.

1 A.E.B. — 2 A.E.B. — 3 A.E.B. — 4 A.A.St.M.
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